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Communiqué pour les médias

5 février 2010
Mirax : recours administratifs contre les décisions 
du Conseil communal de Mollens

Le Conseil d’Etat octroie l’effet suspensif  selon la pratique 
courante en la matière
(I-VS).- Le Conseil d’Etat a accepté les requêtes d’octroi de l'effet suspensif aux recours administratifs déposés par trois organisations contre des décisions du Conseil communal de Mollens dans le cadre du projet « Mirax ». Il s’agit là d’une pratique ordinairement appliquée dans ce type de dossier, qui ne préjuge nullement sur le sort des recours. 
La Fondation suisse pour la protection et l’aménagement du paysage (FP), le WWF Suisse et l’association Patrimoine Suisse ont interjeté des recours administratifs contre neuf décisions du conseil communal de Mollens des 24 août et 12 octobre 2009. Dit Conseil communal, après avoir rejeté les oppositions, avait autorisé la société Aminona Luxury Resort and Village SA à bâtir des immeubles, diverses routes de desserte et un escalier roulant, dans le périmètre du plan de quartier « Aminona-Est ».
A ce stade de la procédure, le Conseil d’Etat estime que plusieurs griefs nécessitent, sur la base du dossier complet, un examen approfondi tels que l’équipement en eau potable ou encore la protection des prairies sèches d’importance nationale.

Cette décision empêche la mise en œuvre immédiate d’importants travaux dont l’arrêt, respectivement la remise en état des lieux paraîtraient disproportionnés s’ils s’avéraient irréguliers par la suite.

Par contre cette décision ne préjuge nullement du sort des recours proprement dits, lesquels seront traités dans les meilleurs délais.
Note aux rédactions
Personne de contact : Bernard Reist, chef de l’information – 027 606 20 90
[image: image3.png]


 


_1101823746.doc
[image: image1.png]*
*
*
*

CANTON DU VALAIS
KANTON WALLIS







